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INTRODUCTION

• Par décision n° E 22000122 / 86 en date du 18 novembre 2022, Madame la Présidente du
Tribunal  Administratif  de Poitiers a désigné Madame Françoise MAUBERT en qualité  de
commissaire enquêteur pour conduire l'enquête publique. (Annexe 1)

• Par  arrêté  en  date  du  12  décembre  2022,  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté
d'Agglomération de Saintes a prescrit l'ouverture de l'enquête publique relative à la révision
allégée n° 1 du Plan Local d'Urbanisme de PISANY. (Annexe 2)

• Le présent rapport dresse procès-verbal du déroulement de la procédure, analyse les pièces
du dossier de l'enquête publique et les observations recueillies.

• Enfin, conformément aux textes en vigueur, une conclusion dûment motivée, rédigée sur
feuille séparée, est jointe au dossier.
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TITRE I

PROCEDURE ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE

I – GENERALITES

A) - Identification du demandeur

Communauté d'Agglomération de Saintes
12, boulevard Guillet Maillet
CS 90316
17107 – SAINTES CEDEX

Élaboration du dossier d’enquête publique :

Le dossier a été constitué par la Communauté d'Agglomération.

Rappel :

Officiellement constituée le 1er janvier 2013, la CDA de Saintes assure actuellement la gestion de 36
communes.  Ses  statuts  listent  les  différents  domaines  dans  lesquels  elle  exerce  ses  compétences
parmi lesquels figurent le développement économique et l'aménagement du territoire, et notamment
la compétence en matière de planification de l'urbanisme (depuis 2020).

B) – Objet de l'enquête publique

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de PISANY, approuvé le 17 mars 2015, a fait l'objet d'une première
modification simplifiée  le  14 décembre 2021.  Dans l'attente  de l'approbation du futur  Plan Local
d'Urbanisme Intercommunal (P.L.U.i.) actuellement prescrit, la collectivité souhaite faire évoluer son
document d'urbanisme, notamment la zone UX qui couvre la zone d'activités « Les Marronniers » où
sont implantées une douzaine d'entreprises. La révision n° 1 du PLU a pour objectif un développement
raisonné de ce secteur.

En effet, l'entreprise de logistique SAS TRANSPOST OCEAN, qui développe 15 sites d'exploitation
sur l'ensemble du grand ouest de la France, et dont l'activité est en pleine expansion, exprime le besoin
d'agrandir les locaux de son siège social, implanté à PISANY depuis 2018. Le terrain d'assiette, dans
sa  configuration  actuelle,  est  trop  exigu.  Pour  concrétiser  ses  projets  d'extension  elle  envisage
d'acquérir, la parcelle cadastrée ZD 0033 de 5085 m² qui prolonge l'unité foncière de l'entreprise et qui
fait actuellement partie des propriétés du domaine privé de la commune de PISANY

Cette volonté nécessite une adaptation du règlement d'urbanisme en vigueur. La parcelle est située en
zone agricole (NA) et doit être classée en zone UX, comme l'ensemble de la zone d'activités. De plus,
sa proximité avec la RN 150, classée voie express, impose des marges de recul qui ne pourront pas être
respectées et auxquelles il convient de déroger.

En conséquence, par délibération n° CC_2022_3 du 10 février 2022, le Conseil Communautaire de la
Communauté d'Agglomération de Saintes a décidé d'engager la révision allégée n° 1 du Plan Local
d'Urbanisme de la commune de PISANY.

Par  arrêté  du 12 décembre  2022,  le  Président  de la  Communauté  d'Agglomération de  Saintes   a
prescrit l'ouverture de l’enquête publique portant sur le projet de révision allégée n° 1 du Plan Local
d'Urbanisme de la commune de PISANY qui a pour objet l'extension de la zone d'activités « Les
Marronniers » située à l'entrée ouest du bourg de PISANY. Cet arrêté expose les modalités de la mise
en œuvre de l'enquête publique.
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VUE D'ENSEMBLE DE LA COMMUNE

VUE DE LA ZONE D'ACTIVITES ET DE LA PARCELLE CONCERNEE
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C) – Situation géographique de la ZAC «     Les Marronniers     » et servitudes qui la
grèvent

L'ensemble des parcelles localisées dans ce secteur, dont l'unité foncière qui supporte le siège social de
l'entreprise SAS TRANSPOST OCEAN, apparaissent au Plan Local d'Urbanisme en zone UX. Le
dirigeant de l'entreprise projette d'acquérir la parcelle cadastrée ZD 0033 d'une superficie de 5085 m²
qui  prolonge son terrain.  Actuellement  propriété  communale,  elle est  répertoriée en zone agricole
(UA). Préalablement à cette cession, il convient de réviser le document d'urbanisme de la commune
pour agrandir l'emprise de la zone UX au détriment de la zone UA et ainsi rendre constructible la
parcelle cédée.

En respect des textes en vigueur, cette procédure est soumise à enquête publique.

L'article L 153-34 du Code de l'Urbanisme   :

« Dans le cadre de la révision du PLU, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint
de l’État, de l’Établissement public de coopération intercommunal compétent ou de la commune et
des personnes publiques associées mentionnées aux articles L 132-1 et L 132-9 lorsque, sans qu'il
soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables
:
-  la  révision  a  uniquement  pour  objet  de  réduire  un  espace  boisé,  une zone  agricole ou  zone
naturelle et forestière »...

De plus, en raison de sa situation le long de la Route Nationale 150, classée voie rapide (dite aussi
voie express), ce secteur entre dans le champ d'application de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 dite
Loi BARNIER.

Rappel   :

Les voies rapides sont des routes de type autoroutier avec chaussées séparées d'au moins deux voies
dans chaque direction et comportant des accès dénivelés (échangeurs, pas d'accès directs).

La Route Nationale 150 a été classée voie express par décret du 2 mai 2002.

La RN 150 est un des maillons terminaux de la RCEA (Route Centre-Europe Atlantique) qui traverse
la France d'Est en Ouest et c'est à ce titre qu'elle a été conservée dans le réseau routier national en
2006.  Axe  majeur  du  département  de  la  Charente-Maritime,  la  RN 150  fait  l'objet  d'un  passage
progressif en voie express entre SAINTES et ROYAN.  Les déviations des communes de PISANY et
SAUJON ont été mises en service respectivement en 1995 et 1987. L'ensemble de l'itinéraire reliant
SAINTES à SAUJON a quant à lui, été mis en service le 10 juillet 2008.

Le Code de la Voirie Routière annexé à la loi n° 89-413 du 22 juin 1989 définit le caractère de route
express (dite aussi voie rapide) et précise la manière dont il est conféré :

Article L 151-1   :

« Les routes express sont des routes ou sections de routes appartenant au domaine public de l’État,
des Départements ou des communes, accessibles uniquement en des points aménagés à cet effet et,
qui peuvent être interdites à certaines catégories d'usagers et de véhicules ».

Article L 151-2   :

« Le caractère de route express est conféré à une route ou une section de route, existante ou à créer,
par décret en Conseil d’État ».
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SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT DE LA RN 150

L'implantation de constructions nouvelles dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe de
la route y est en principe interdite. Ces dispositions sont relayées par le Code de l'Urbanisme.

L'article L 111-6 :

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites
dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des
déviations au sens du Code de la Voirie Routière et de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres
routes classées à grande circulation ».

L'article L 111-7 :

« L'interdiction mentionnée à l'article L 111-6 ne s'applique pas :
1. Aux constructions ou installation liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
2. Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
3. Aux bâtiments d'exploitation agricoles,
4. Aux réseaux d'intérêt public.

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à
l'extension des constructions existantes ».

Les  dispositions  de  l'article  L  111-6  visent  à  obliger  les  communes  qui  souhaitent  développer
l'urbanisme dans leurs entrées de ville,  à mener au préalable une réflexion sur la qualité urbaine,
paysagère et architecturale de l'aménagement dans leurs documents d'urbanisme. Pour cela, il institue
une bande inconstructible de part et d'autre des autoroutes et grandes routes, interdiction à laquelle les
communes peuvent déroger à condition de réaliser une étude.
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L'article L 111-8  du Code de l'Urbanisme   :

« Le Plan Local  d'Urbanisme,  ou un document d'urbanisme en tenant lieu,  peut  fixer des règles
d'implantation  différentes  de  celles  prévues  par  l'article  L  111-6  lorsqu'il  comporte  une  étude
justifiant,  en  fonction  des  spécificités  locales,  que  ces  règles  sont  compatibles  avec  la  prise  en
compte  des  nuisances,  de  la  sécurité,  de  la  qualité  architecturale,  ainsi  que  de  la  qualité  de
l'urbanisme et des paysages ».

La  volonté  exprimée  d'extension  des  locaux  existants  sur  la  parcelle  nouvellement  acquise
obligera à ramener sur celle-ci à 35 mètres la bande d'inconstructibilité, en cohérence avec les
dispositions qui s'appliquent actuellement aux propriétés voisines sur ce secteur.

C'est dans ce contexte que l'enquête a été programmée pour une durée de  31 jours, du mercredi 4
janvier 2023 à 9 heures, au vendredi 3  février 2023 à 17 heures.

D) – Cadre juridique et réglementaire

Les  dispositions  de  l'article  L 123-1  du  Code  de  l'Environnement  définissant  l'objet  de  l'enquête
publique,  sont  confortées  par  l'article  L  134-2  du  Code  des  relations  du  public  avec
l'Administration  en  ces  termes,  « l'enquête  publique  a  pour  objet  d'assurer  l'information  et  la
participation du public ainsi que la prise en compte de l'intérêt des tiers lors de l'élaboration d'une
décision administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises
en considération par l'administration compétente avant la prise de décision. »

En plus de satisfaire aux obligations réglementaires imposées par les documents locaux en vigueur sur
le territoire (ScoT, SAGE, SDAGE, …), le projet doit s'inscrire en respect :

 du Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 104-1 à L 104-8, R 104-1 et suivants, L
111-6 et suivants et L 153-31 à  L 153-41 ; 

 du Code de  l'environnement et  notamment les articles L 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R
123-27 ;

 du Code des relations entre le public et l'administration,
 du Code général des collectivités territoriales,
 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP),
 du Code de la Voirie Routière,
 du Code de la Route.

II – DEROULEMENT DE L'ENQUETE
 

A) – Les modalités

Lors d'échanges entre le représentant du Maître d'Ouvrage et le commissaire enquêteur, il est convenu
que l'enquête publique ait lieu durant 31 jours consécutifs, du mercredi 4 janvier 2023, à 9 heures au
vendredi 3 février 2023, à 17 heures.

L'arrêté communautaire prescrivant l'ouverture de l'enquête publique qui retient ces délais et dates a
été pris le 12 décembre 2022.

Le dossier d'enquête a été remis au Commissaire enquêteur le 7 décembre 2022, lors de la présentation
de l'opération qui lui a été faite par le Maître d'Ouvrage en mairie de PISANY et à laquelle assistait
Monsieur TUAL, Maire de la commune. L'arrêté de mise à l'enquête lui a été adressé par courrier
dématérialisé.
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a.1 – Consultation des dossiers

L'ensemble  des  pièces  du  dossier  et  les  registres  d'enquête,  cotés  et  paraphés par  le  commissaire
enquêteur)  étaient  accessibles  au  public  en  deux  lieux  distincts  pendant  leurs  jours  et  heures
d'ouverture respectifs de ces administrations au public :

Lieux de consultation du dossier Jours et horaires d'accueil du public

Communauté d'Agglomération de Saintes
12, boulevard Guillet Maillet

CS 90316
17107 – SAINTES CEDEX

Du lundi au vendredi de :
• 8 heures 30 à 12 heures 30
• 13 heures 30 à 17 heures 30

Mairie de PISANY
3, avenue de Vivonne

17600 - PISANY

Du lundi au jeudi de :
• 8 heures à 12 heures

Le vendredi de :
• 8 heures à 12 heures
• 14 heures à 16 heures

Le dossier d'enquête publique était également consultable en ligne pendant toute la durée de l'enquête :

1. sur  le  site  internet  de  la  Communauté  d'Agglomération  de  Saintes  (http://www.agglo-
saintes.fr)

2. sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Charente-Maritime  (www.charente-
maritime.gouv.fr) rubrique publications, sous rubrique consultations du public).

a.2 – Moyens d'expression offerts au public

Les visiteurs pouvaient  formuler directement leurs observations au commissaire-enquêteur lors des
trois permanences qu'il a assurées, soit verbalement, soit par écrit par le biais du registre mis à leur
disposition aux lieux, dates et horaires suivants :

Lieux Dates - Horaires

Communauté d'Agglomération de Saintes
12, boulevard Guillet Maillet

CS 90316
17107 – SAINTES CEDEX

• Le  mercredi  4  janvier  2023  de  9  heures  à  12
heures

Mairie de PISANY
3, avenue de Vivonne

17600 - PISANY

• Le vendredi 20 janvier 2023 de 14 heures à 16
heures

• Le vendredi  3  février  2023 de  14  heures  à  16
heures

De plus, et à tout moment, pendant la durée de l'enquête, le public pouvait aussi, s'il le souhaitait,
s'exprimer:

• par courrier adressé au siège de la Communauté d'Agglomération de Saintes, à l'attention du
commissaire enquêteur qui a obligation de les annexer au registre d'enquête ; 

• par courrier électronique à l'adresse plu-pisany@registredemat.fr ;
• sur le registre dématérialisé sécurisé (https://www.registredemat.fr/plu-pisany) accessible via

le site internet de la Communauté d'Agglomération de Saintes

 
B) – Les permanences

Le commissaire  enquêteur  a  en  charge  d'assurer  trois  permanences  d'une  demi-journée  en vue de
recevoir les observations de toute personne désirant exprimer son avis sur le projet.
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La répartition de ces permanences est la suivante :

◦ Mercredi 4 janvier 2023, de 9h à 12h
◦ Vendredi 20 janvier 2023, de 14h à 16h00
◦ Vendredi 3 février 2023, de 14h00 à 16H00

C) – Les registres d'enquête

Les  deux  registres  d'enquête  ont  été  ouverts,  côtés  et  paraphés  par  le  commissaire  enquêteur  le
mercredi 4  janvier 2023, premier jour de l'enquête.
Chacun a été joint aux deux dossiers consultables simultanément par le public, pour le premier, au
siège de la Communauté d'agglomération de Saintes et, pour le second, en mairie de PISANY.

Ils ont été clos le vendredi 3 février 2023 à 17 heures, à l'issue de la troisième et dernière permanence
tenue par le commissaire enquêteur.

Ils ont été  pris en charge par ce dernier ainsi que l'ensemble des pièces constitutives des deux dossiers
afin de procéder à :

• l'examen des observations consignées ou annexées aux registres d'enquête,
• l'établissement du rapport,
• la rédaction de ses conclusions dûment motivées.

III – PUBLICITE OFFICIELLE DANS LA PRESSE

L'objet,  le but  et les modalités de l'enquête publique ont fait  l'objet d'une publicité conforme à la
réglementation puisque l'avis est paru 15 jours avant l'ouverture de l'enquête (avant le 21 décembre
2022) dans deux journaux locaux puis, un second avis est paru, dans les mêmes journaux, dans les 8
premiers jours de l'enquête (avant le 11 janvier 2023).

Journaux 1ère insertion 2ème insertion

Sud Ouest 16/12/22 06/01/23

Haute-Saintonge 16/12/22 06/01/23

IV – AFFICHAGE ET INFORMATION

L'affichage de l'avis d'enquête publique a été effectué dans le  hall  de  la  mairie ainsi  que sur  des
panneaux fixés  au sol  à  cinq endroits  sur  le  territoire  communal.  Simultanément  la  Communauté
d'Agglomération de Saintes l'a affiché dans le hall de son siège.

La continuité de l'affichage, à la fois sur le territoire communal et dans les dispositifs réservés aux
publications officielles en Mairie et à la CDA de Saintes, n'a pas été vérifiée systématiquement par le
commissaire enquêteur lors de chaque permanence mais uniquement lors des permanences tenues sur
chacun de ces deux sites.

Le certificat d'affichage établi le 3 février 2023 par Monsieur le Maire de PISANY, ci-annexé, atteste
de la réalité de cet affichage, quinze jours au moins avant le début de l’enquête, soit à partir du  14
décembre 2022 et qu'il a été maintenu jusqu’au 3 février 2023.

Par ailleurs, l'avis d'enquête et les pièces essentielles du dossier ont été publiés sur le site internet de la
Préfecture de Charente-Maritime.
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Les dispositions du décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 ayant trait à la publicité de l'enquête
publique ont été parfaitement respectées.

V – ARRETE DE LANCEMENT DE L'ENQUETE

Le Président de la Communauté d'Agglomération de Saintes a défini les modalités de mise en œuvre
de cette enquête publique par arrêté en date du 12 décembre 2022.

Cet arrêté, légalement publié, n'appelle aucune remarque particulière. Il a été scrupuleusement respecté
pendant toute la durée de la procédure.

VI – OBSERVATION  S DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

L'organisation matérielle de l'enquête publique s'est effectuée téléphoniquement avec le personnel de
la  Communauté  d'Agglomération  et  les  agents  des  services  municipaux  dans  un  bon  esprit  de
coopération.

L'affichage de l'avis d'enquête a  été  assuré par le biais  de  5 panneaux supportant  l'avis d'enquête
publique répartis aux endroits les plus fréquentés de la commune, en plus de celui affiché en mairie.
A ma demande, un plan de la commune comportant leur positionnement m'a été remis dès le 20 janvier
2023 pour me faciliter le contrôle de l'affichage.

De plus, il a été installé dans le hall des locaux de la Communauté d'Agglomération de Saintes.

Un bureau situé au rez-de-chaussée du siège de la Communauté d'Agglomération de Saintes a été mis
à ma disposition pour tenir la première permanence.
Pour les deux suivantes, j'ai pu disposer de la salle du Conseil située au rez de chaussée de la Mairie.

J'ai donc pu exercer ma mission dans les meilleures conditions.

VII – CONCLUSION

Sur le chapitre « procédure et déroulement de l'enquête » le commissaire enquêteur constate le bon
déroulement  de  l'enquête,  en  respect  des  textes  en  vigueur.  Les  administrés  ont  été  correctement
informés du déroulement de l'enquête et ils n'ont pas été empêchés de formuler leurs observations.

          A SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE, le 4 février 2023
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TITRE II

EXAMEN DU DOSSIER ET DES PIECES MISES
A LA DISPOSITION DU PUBLIC

I – PRESENTATION DU PROJET DANS LE CONTEXTE LOCAL

Pour permettre l'extension de l'entreprise TRANSPOST OCEAN, le Président Directeur Général de
cette dernière souhaite agrandir l'unité foncière sur laquelle est implanté son siège social dans la zone
d'activités « Les Marronniers » à PISANY. La parcelle qui la jouxte est propriété de la commune. Elle
est cadastrée ZD 0033 et présente une superficie de 5089 m². Actuellement située en zone agricole
(UA), elle doit être reclassée en zone UX pour devenir constructible.

Rappel   :

Par opposition au domaine public, le domaine privé des collectivités territoriales est soumis à un
régime de droit privé. Dès lors, les biens qui le constituent sont aliénables et prescriptibles

Les modalités des cessions à titre onéreux sont évoquées par le Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques (CGPPP),  notamment  l'article  L 3113-14 : « les collectivités territoriales,
leurs  groupements  et  leurs  établissements  publics  cèdent  leurs  immeubles  ou  leurs  droits  réels
immobiliers, dans les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales ».

De plus, située en entrée de bourg ouest et le long de la RN 150, ce projet implique une dérogation à la
loi BARNIER qui interdit toute construction dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe
de la RN 150 en tant que route classée à grande circulation (voie express dite aussi voie rapide), en la
réduisant à 35 mètres, en cohérence avec l'implantation des constructions déjà existantes dans la zone
d'activités (représentée en vert ci-dessous).

13



 
Les dispositions du Plan Local d'Urbanisme, approuvé le 17 mars 2015 ne correspondent plus aux
besoins d'extension de la zone d'activités : il doit préalablement faire l'objet d'une révision allégée. Les
deux cartes qui suivent résument les modifications à apporter au PLU.

PLU AVANT REVISION ALLEGEE PLU APRES REVISION ALLEGEE
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II – COMPOSITION DU DOSSIER MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC

L'article R 134-22 du Code des relations entre le public et l'administration stipule :

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend au moins :
1. une notice explicative, qui indique l'objet du projet et les raisons pour lesquelles, parmi les

partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point  de vue de son
insertion dans l'environnement ;

2. une plan de situation ;
3. la mention des textes qui régissent l'enquête publique et la ou les  décisions pouvant être

adoptées au terme de celle-ci ;
4. les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de

l'enquête ;
5. lorsqu'ils sont  rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à

l'ouverture  de  l'enquête,  les  avis  émis  sur  le  projet,  sauf  à  organiser  un  autre  mode  de
consultation s'ils sont très volumineux. »

Le présent dossier d’enquête publique comporte les éléments suivants :

Une première chemise contient les pièces constitutives du dossier

Pièce n° 1 : Rapport de présentation

Pièce n° 1.1. : Dérogation à l'application de l'article L 111-1-4 du Code de l'urbanisme
Exposée dans un dossier relié de 39 pages, elle définit :

• l'objet de l'étude et son contexte légal,
• analyse les enjeux paysagers, urbains et de sécurité et des nuisances,
• expose la dérogation et ses incidences environnementales

Pièce n° 3 : Règlement écrit
Il  consiste  en un document  relié  de 76 pages  qui,  après  avoir  abordé les  dispositions générales
applicables aux différentes zones du territoire communal, il détaille celles qui se réfèrent :

• aux zones urbaines (UA, UB, UE et UX),
• à la zone à urbaniser (AU),
• à la zone agricole (A),
• aux zones naturelles et forestières (N).

En  fin  de  document  figurent  deux  annexes   qui  précisent  les  essences  à  privilégier  pour  les
plantations et la palette des couleurs admises en Saintonge romane.

Pièce n° 4.1 : Règlement graphique
Il s'agit d'une planche unique de la commune au 1/5000ème qui mentionne les zones et leurs secteurs
et  les  prescriptions  qui  s'y  appliquent  (linéaires,  ponctuelles  et  surfaciques).  La  liste  des
emplacements réservés y figure et il sont représentés.

Une seconde chemise regroupe les pièces administratives du dossier

Pièce n° 1 :
Délibération n° CC_2022_3 nomenclature 2.1.2 en date du 10 février 2022 prescrivant la révision
allégées n° du Plan Local d'Urbanisme de Pisany.

Pièce n° 2 : 
Délibération n° CC_2022_159 nomenclature 2.1.2. en date du 5 octobre 2022 arrêtant la procédure
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de  révision  allégée  n°  1  du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  Pisany,  accompagnée  du  bilan  de  la
concertation et des pièces qui l'accompagnent..

Pièce n° 3 : 
Décision de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine en
date du 28 juillet 2022.

Ce dossier,  établi  en deux exemplaires originaux,  déposés,  l'un en mairie de PISANY, l'autre à la
Communauté d'Agglomération de Saintes, est assorti :

 de l’avis d’enquête publique
 de l’arrêté communautaire du 12 décembre 2022 prescrivant l'ouverture de l’enquête publique
 d'un registre d’enquête publique distinct destiné à chacun des deux sites.

 
Pendant la durée de l'enquête, le public a pu, aux heures d'ouverture de la mairie de PISANY et ceux
de la Communauté d'Agglomération de Saintes, consulter l'ensemble de ces documents en toute liberté
et commodité.

III – EXAMEN DU DOSSIER

Le dossier administratif est complet. Il comporte les pièces exigées réglementairement. Simple, tout en
étant  didactique et  précis,  il  est  suffisant  pour  permettre  une bonne appréhension de l'objet  de  la
demande.

Cependant,  comme  tout  dossier  qui  a  évolué  au  moment  de  son  élaboration,  quelques  erreurs
matérielles peuvent y être relevées qui, pour autant, ne nuisent pas à une bonne compréhension de
l'ensemble (Par exemple : numérotation des pièces du dossier incohérentes : Pièce n° 1, Pièce n° 1.1,
Pièce n° 3, Pièce n° 4.1 alors même qu'il ne comporte pas de pièce n° 3 et n° 4).

Le texte est  émaillé de cartes,  graphiques et  photomontages qui  viennent  en appui  des arguments
développés quant à la nécessité de maintenir cette entreprise sur les lieux du simple fait de la nature
de  l'activité  de logistique qu'elle  exerce.  Celle-ci  est  en  effet  indissociable  d'une bonne desserte
routière.  Dans  ce  sens,  le  dossier  de  dérogation  à  l'application  de  l'article  L 111-1-4  du  code  de
l'urbanisme  (« Loi  BARNIER »)  est  particulièrement  démonstratif.   Ce  dossier  est  bien  étayé :  il
comprend une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que les règles de retrait choisies
sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale,
ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.
 
Aucun avis défavorable n’a été émis par les administrations et organismes consultés. La décision
de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen
au cas par cas, et daté du 28 juillet 2022, fait partie intégrante des pièces administratives du dossier.

Ce dernier et les pièces présentées à l’enquête sont conformes à la réglementation. Les remarques
formulées précédemment n’apparaissent pas comme porteuses d’une quelconque illégalité.

      A SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE, le 6 février 2023
Françoise MAUBERT, commissaire enquêteur
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TITRE III

L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

A) Présentation sommaire de la commune

PISANY est  une commune du sud-ouest  de la France située dans le département de la Charente-
Maritime (Région Nouvelle-Aquitaine) connaissant,  depuis 1990, un essor démographique soutenu,
témoin d'un phénomène de périurbanisation de plus en plus marqué. Ce phénomène est en partie dû à
la proximité de la RN 150, voie rapide qui favorise les échanges et raccourcit sensiblement la durée
des déplacements.

Bien qu'elle fasse partie de l'aire d'attraction de SAINTES, PISANY reste une commune rurale peu
dense. L'occupation des sols de la commune est marquée par l'importance des territoires agricoles (86
% en 2018,, néanmoins en diminution par rapport à 1990 (92,2 %). La répartition détaillée en 2018 est
la  suivante :  terres  arables  (78,9  %),  zones  urbanisées  (9,2  %),  forêts  (4,6  %),  zones  agricoles
hétéroclites (4,3 %), cultures permanentes (3,1 %). Le territoire communal est structuré par un bourg
bien équipé et profitant d'une offre commerciale et de services de proximité.

Au cœur du bourg, la commune est dotée d'un patrimoine riche : les halles médiévales, les vestiges du
château des seigneurs de PISANY (XVème siècle), la chapelle Saint-Léonard (XVIIIème siècle) et de
nombreuses maisons traditionnelles saintongeaises dites « charentaises).

Un réseau de routes et chemins vicinaux quadrille le territoire communal, permettant de rejoindre les
communes alentour et une dizaine de hameaux.

La zone d'activités « les Marronniers » est implantée en bordure de la RN 150 et desservie par la rue
de Vivonne. Le projet prend place sur une surface herbeuse régulièrement entretenue par la collectivité
mais qui n'a jamais été utilisée à usage agricole.

B) Les règles d'urbanisme et servitudes en vigueur

Le développement de la commune est régi par un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 17 mars 2015
qui a fait l'objet d'une modification simplifiée approuvée le 14 décembre 2021.

Dans ce document, la propriété communale dont la cession est envisagée au bénéfice de la Société
TRANSPOST OCEAN est située en zone agricole (UA) et il convient de modifier les règlements, tant
graphique que écrit, pour qu'elle figure en zone UX, comme l'ensemble de la zone d'activités «  Les
Marronniers »  et  qu'elle  soit  assujettie  aux  mêmes  règles  d'urbanisme.  De  même,  la  demande  de
dérogation à la loi BARNIER vise à réduire la distance minimale des constructions par rapport à l'axe
de la RN 150 en la ramenant de 100 mètres à 35 mètres, comme celle actuellement appliquée à ce
secteur (Voir les photomontages reprises au TITRE II du présent rapport, en pages 13 et 14).

Le  projet  sollicitant  la  révision  « allégée »  du  PLU se  situe  à  bonne  distance  de  la  ZNIEFF  de
« l'Arnoult »  de  type  1  (Zone  Naturelle  d'Inventaire  Écologique  Faunistique  et  Floristique).  La
commune n'est pas concernée par le réseau européen NATURA 2000. Le site du projet est exclu du
périmètre  de  protection  de  500 mètres  des  halles  de  PISANY protégées  au  titre  des  Monuments
Historiques.

Les documents-cadre supra-communaux en vigueur que le PLU doit respecter sont :
• le STRADDET Nouvelle-Aquitaine approuvé le 27 mars 2020 ;
• le SCoT du Pays de Saintonge Romane approuvé le 18 mai 2017 ;
• le PLH, le SDAGE et le SAGE.
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TITRE IV

ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

I – CONTEXTE GENERAL

Au cours des permanences personne n'a rendu visite au commissaire enquêteur.
Aucune remarque n’a été portée sur les registres mis à la disposition du public ni adressée par courrier
postal ou électronique et annexée aux registres.

II – OBSERVATIONS PORTEES AUX  REGISTRES

Aucune observation n'a été portée sur les registres mis à la disposition du public.
Le commissaire-enquêteur a clôt les registres le 3 février 2023 à 16h00.

III – OBSERVATIONS RECUES PAR COURRIER

Aucun courrier n'a été adressé par courrier en Mairie ni au siège de la Communauté d'Agglomération
de Saintes

IV – OBSERVATIONS RECUES PAR COURRIER ELECTRONIQUE

Aucune remarque n'a été formulée par courrier électronique, tant sur le site de la mairie que sur
celui de la Communauté d'Agglomération de Saintes.

V –  OBSERVATIONS DES ORGANISMES CONSULTES

La  Mission  Régionale  d'Autorité  environnementale  (MRAe)  de  Nouvelle-Aquitaine,  après
examen au cas par cas, a considéré que le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale.

Cet organisme s'appuie sur les considérations suivantes :

1. « ce projet amène à déroger à la loi BARNIER interdisant toute construction dans une bande
de 100 mètres de part et d'autre de la RN 150 en tant que route classée à grande circulation.

2. le secteur concerné est occupé par une prairie, entretenue non exploitée par la municipalité,
propriétaire  du  terrain ;  qu'il  se  situe  en  continuité  de  la  zone  d'activités  « des
Marronniers » ; que la bande inconstructible ramenée à 35 mètres est en cohérence avec la
bande d'inconstructibilité de la zone UX existante.

3. Que  le  règlement  écrit  de  la  zone  UX est  modifié  avec  l'obligation  de  réaliser  une  haie
prolongeant  l'actuelle bande végétale  afin d'assurer l'intégration paysagère du site et  de
réduire la perception visuelle de la zone d'activités depuis le route nationale ».

Je note :
1. qu'aucune des Personnes Publiques Consultées n'a formulé d’opposition  au projet ;
2. que la Chambre d'Agriculture, lorsqu'elle a été consultée ne s'est pas formulée explicitement.

Son avis est donc réputé favorable.
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VI – CONCLUSION

Le  manque  de  participation  du  public  est  surprenant  au  regard  des  observations  qui  avaient  été
formulées  lors  de  la  phase  de  concertation  préalable.  Le  procès-verbal  de  la  séance  du  Conseil
Communautaire du 5 octobre 2022, relate les inquiétudes des deux habitants qui se sont exprimés par
courrier ou ceux de la dizaine de personnes qui avaient assisté à la réunion publique du 10 mai 2022.

Toutes avaient trait à la sécurité des déplacements dans le bourg et à la qualité de l'insertion paysagère
de la future extension de la zone d'activités. Je constate qu'aucun des habitants qui s'étaient formulés
une première fois n'a renforcé ses observations par le biais de la présente enquête publique.
Pourtant, le dossier dématérialisé a remporté un succès conséquent au regard de l'importance de la
commune (671 habitants). Le site comptabilise en effet 82 visiteurs uniques, 20 téléchargements et 11
visionnages.  Force  est  de  constater  que  le  dossier  présenté  n'a  suscité  aucun  questionnement  et
qu'aucune crainte n'a été évoquée. 

L'enquête a été close le 3 février 2023 et s'est déroulée sans aucun incident.

Le  procès-verbal  de  synthèse  adressé  le  7  février  2023  par  le  commissaire-enquêteur  au  Maître
d’Ouvrage relate le déroulé de l'enquête publique et mentionne au Maître d'Ouvrage que les échanges
entre le commissaire enquêteur et Monsieur Eric TUEUR, Président de la SAS TRANSPOST OCEAN
d'une part et la D.D.T.M. d'autre part, ont suffi à mieux cerner les motivations de chacun et qu'il n'a
donc pas lui-même de sujet complémentaire à soulever.

Le mémoire en réponse daté du 10 février 2023 reçu par courrier électronique le 10 et officiellement,
daté et signé le 20 février 2023  a permis au commissaire-enquêteur de finaliser la rédaction du présent
rapport et de l’avis motivé qui y est annexé.

Le présent rapport, sa conclusion, les registres d'enquête et toutes les pièces constitutives du dossier
sont transmises à :

 Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Saintes
 Monsieur le Préfet de CHARENTE-MARITIME
 Monsieur le Président du Tribunal Administratif de POITIERS

                                                                          A Saint-Georges-de-Didonne, le 25 février 2023
                 Françoise MAUBERT, commissaire enquêteur
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LISTE DES PIECES ANNEXEES AU RAPPORT

Annexe 1   : Décision du Tribunal Administratif de Poitiers

Annexe 2   : Arrêté de mise à l'enquête

Annexe 3   : Avis d'enquête

Annexe 4   : Publications dans la presse

Annexe 5   : Certificat d'affichage municipal

Annexe  6  :  Procès-verbal  de  synthèse  adressé  le  7  février  2023  par  le  commissaire
enquêteur à Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Saintes

Annexe 7 : Mémoire en réponse du Maître d'ouvrage daté du 10 février reçu le 20 février
2023

Annexe 8   : Registre d'enquête mis à disposition du public à la CDA de Saintes

Annexe 9 : Registre d'enquête mis à disposition du public en mairie de PISANY
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LISTE DES PIECES JOINTES AU RAPPORT

Pièce jointe n° 1   : Extrait cadastral et plan de cadastre de la parcelle ZD 0033

Pièce jointe n° 2   : Décret de classement de la RN 150 du 2 mai 2002 « route express »

Pièce jointe n° 3   : Échanges avec Monsieur Eric TUEUR (SAS TRANSPOST OCEAN)

Pièce jointe n° 4   : Mails échangés avec la DDTM

Pièce jointe n° 5   : Mail de Monsieur Mathieu FAVRIAU (CDA de SAINTES) ayant trait
à la consultation de la Chambre d'Agriculture
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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SAINTES

ENQUETE PUBLIQUE

d'une durée de 31 jours 
du mercredi 4 janvier 2023 à 9 heures

 au vendredi 3 février 2023 à 17 heures

portant sur  la révision simplifiée n° 1 
du Plan Local d'Urbanisme de la commune de

PISANY

CONCLUSIONS ET
AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE

ENQUETEUR

Commissaire enquêteur : Madame Françoise MAUBERT
Décision n° E21000131/86 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif

en date du 1er décembre 2021
Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture de l'enquête publique du 13 décembre 2021
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I – CONSTAT ET FONDEMENT DE L’AVIS

L’enquête publique relative à la révision simplifiée n° 1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de
PISANY s'est déroulée du mercredi 4 janvier 2023, à 9 heures au  vendredi 3 février 2023, à 16 heures,
dans les formes, conditions et délais prévus par l'arrêté communautaire du 12 décembre 2022.

Au terme de l’enquête je constate :

      A – Sur la légalité de l’enquête

En matière d’information du public  :

 Que l’affichage sur les panneaux d’informations municipales a bien été pris en compte par les
services municipaux et qu’il a été maintenu pendant toute la durée de l’enquête

 Que  les  dispositions  légales  concernant  la  publicité  dans  la  presse  ont  été  totalement
respectées

 Que l’avis d’enquête et les pièces essentielles du dossier ont été publiés sur le site internet de
la Communauté d'Agglomération de Saintes ainsi que sur celui de la Mairie de PISANY

La publicité permettait une information locale suffisante. Aucun incident n'est survenu au cours de
l'enquête. Les dispositions de l'arrêté communautaire de mise à l'enquête du 12 décembre 2022 ont été
parfaitement respectées.

En conséquence, il est délivré un certificat de déroulement légal de l’enquête.

B – Sur le dossier présenté au public

Le dossier présenté à l’enquête est établi conformément à la réglementation. Il est complet  et
précis. Ainsi :

• Il  analyse  les  éventuels  impacts  du  projet  sur  l'environnement  naturel  et  urbain
(éloignement des halles classées et des zones naturelles protégées, respect des trames
vertes et bleues) ;

• Il évoque la possibilité d'adopter des dispositions visant à réduire les nuisances que
pourraient subir les habitants par un accroissement de la circulation ;

• Il prend en compte la nécessité d'un traitement paysager des parcelles et des abords de
la zone d'activités.

De  plus,  le  dossier  relatif  à  la  demande  de  dérogation  à  la  loi  BARNIER du  fait  de  la
proximité de la RN 150 est très explicite quant aux besoins de desserte d'une entreprise de
logistique par une grande structure routière.

C – Analyse des observations

Alors même que le dossier a été largement visité en ligne, aucune observation de la part du public n'a
été  exprimée,  et  par  aucun  des  moyens  mis  à  sa  disposition  (Permanences,   registres  papier  ou
dématérialisés).

Cet apparent détachement peut, essentiellement, avoir deux raisons :
 Le public a été suffisamment informé en amont, lors de la phase de concertation préalable ;
 La consultation du dossier  en ligne l'aura rassuré quant  à la prise en compte des réserves
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émises lors de la phase de concertation préalable (Crainte d'un accroissement du trafic dans le
bourg, végétalisation du site et de ses abords,...)

Les observations des administrations ne remettent pas en cause le projet.

Le procès-verbal de synthèse transmis au porteur de projet le 7 février 2023 retrace le déroulé de
l'enquête, sans qu'aucune question, tant de la population que du commissaire enquêteur, ne soit posée.

Le mémoire en réponse produit le 10 février 2023 par la Communauté d'Agglomération de Saintes
n'en soulève pas davantage.

CONSIDERANT 
• que  le  projet  prend  place  sur  une  surface  herbeuse  régulièrement  entretenue  qui  ne  fait

aucunement l'objet d'une exploitation agricole ;
• que  les  modifications  apportées  au  Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  à  travers  la  présente

révision « allégée » n° 1 ne portent pas atteinte à l'économie générale du document d'origine et
ne contreviennent pas aux orientations et prévisions de développement définies par son Plan
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD)

• que la réduction du recul  imposé aux constructions  par  rapport  à la RN 150 classée voie
express  contribuera  à  harmoniser  les  servitudes  applicables  à  l'ensemble  des  entreprises
implantées dans la zone d'activités « Les Marronniers ».

II – CONCLUSION ET AVIS CIRCONSTANCIE

En conséquence, pour toutes les raisons précédemment évoquées, j'émets un

AVIS FAVORABLE SIMPLE

AU PROJET DE REVISION SIMPLIFIEE N° 1

du PLAN LOCAL D'URBANISME de la commune de PISANY

assorti de la recommandation suivante :

Afin de préserver la sécurité des usagers de la RN 150, il est conseillé au service instructeur,
préalablement  à  la  délivrance  des  autorisations  de  construire  ou  d'aménager  le  site,  de
consulter la Direction Interdépartementale des Routes (DIRA), service gestionnaire de la route
express.

                            SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE, le 25 février 2023
              Françoise MAUBERT, commissaire enquêteur
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